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Rapport de l’organe de révision sur le
contrôle restreint des comptes annuels
gOgS à l’assemblée générale ordinaire
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En notre qualité d'organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan ,
compte de résultat et annexe) de Association SSR Suisse Romande pour l'exercice arrêté
au 31 décembre 2025.

La responsabilité de l'établissement des comptes annuels incombe au Comité régional
alors que notre mission consiste à contrôler ces comptes, Nous attestons que nous
remplissons les exigences légales d’agrément et d'indépendance.
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Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette
norme requiert de planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies
significatives dans les comptes annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint
englobe principalement des auditions, des opérations de contrôle analytiques ainsi que
des vérifications détaillées appropriées des documents disponibles dans l’association
contrôlée. En revanche, des vérifications des flux d’exploitation et du système de
contrôle interne ainsi que des auditions et d’autres opérations de contrôle destinées à
détecter des fraudes ou d’autres violations de la loi ne font pas partie de ce contrôle.
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Lors de notre contrôle, nous n’avons pas constaté d’éléments nous permettant de
conclure que les comptes annuels, présentant des capitaux propres de CHF 849'855.69,
ne sont pas conformes à la loi suisse et aux statuts. 'aI
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Evelyne JOTTERAN D
Experte-réviseur agréée
Réviseur responsable

Mathieu BONZON
Réviseur agréé
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Annexe : comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe)

Ch. de Roseneck 5
1006 Lausanne
+41 58 234 91 00

of\saberney.ch
berneyassocies . com



Association SSR Suisse Romande, à Lausanne

BILAN

1.

CHF 2025 2024

Débiteur SSR (DG)

TVA débiteur

C/C RTS (pmt TVA)

2'180'1 85.31

12'770.50

3'950.03

2'085'301 .81

15'644.34

Actifs circulants 2'196'-905.84

2'196'905.84

2'100'946. 15

2'100'946.15ACTIFS

Créancier RTS

Comptes de régularisation passif

C/C RTS (pmt TVA)

l'321'384.45

25'665.70

0.00

1 ' 1 90'793.80

4'676.20

18'744.60

Capitaux étrangers à court terme l'347'050.15 l'214'21 4.60

Résultat reporté

Résultat de l'exercice

886'731 .55

-36'875.86

769'014. 16

117'717.39

Capitaux propres

PASSIFS

849'855.69

2'196'905.84

886'731 .55

2'1 OO'946.15

Lausanne, le 24.02.2026



Association SSR Suisse Romande, à Lausanne

COMPTE DE RESULTAT

2.

CHF 2025 2024

Attribution / recettes

Contributions diverses

l'199'900.00

6'780.76

l'224' 100.08

Produits d'exploitation l'206'680.76 l'224'1 00.08

Prestations de tiers

Charges de personnel

Charges d'exploitation

3'950.00

576'546.01

663'060.61

4'1 00.00

562'668.65

539'61 4.04

Charges d'exploitation l'243'556.62 l'l06'382.69

Résultat de l'exercice -36'875.86 117'717.39

Lausanne, le 24.02.2026



Association SSR Suisse Romande, à Lausanne 3.

ANNEXE AUX COMPTES

1 But et principes comptables appliqués

But

La Société a pour but l'ancrage de SRG SSR dans la société, participe au développement de l'entreprise et veille
au mandat de service public. Elle met en valeur l'identité du pays, la diversité et les sensibilités des régions de la
Suisse romande.

Principes comptables appliqués
Selon l'art. 957 du Code des obligations, l'association SSR Suisse Romande n'a pas l'obligation d'établir ses
comptes annuels selon les dispositions de la comptabilité commerciale et de la présentation des comptes.

Cependant, ceux-ci répondent au principe de régularité de la comptabilité

2 Moyenne annuelle des emplois à plein temps 2025

aucun

2024

aucunNombre moyen d'emplois à plein temps

Tous les collaborateurs travaillant pour l'Association SSR Suisse Romande sont liés contractueIËement à la RTS.
Les coûts y relatifs sont refacturés à l'association.

3 Informations, détails et commentaires de certains postes 31.12.2025
CHF

31.12.2024
CHF

Charges de personnel

Salaires
Charges sociales
Autres charges de personnel

474'048.00
I02'296.01

202.00

462'1 02.00
IOO'566.65

Total 576'546.01 562'668.65

Charqes d'exploitation

Charges programme et production
Frais administratifs et publicité
Consultants

Autres charges
Total

278'230.76
158'251 .94
225'Of 3.65

l'564.26

237'632.04
161'582.23
138'644,82

1 ’754.95

663'060.61 539'614.04

Lausanne, le 24.02.2026
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